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DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

D’ordre de mon gouvernement, et me référant à la lettre datée du
22 juin 1994 (S/1994/771), par laquelle le Chargé d’affaires par intérim de la
Mission permanente de l’Iraq auprès de l’Organisation des Nations Unies vous
transmettait les textes de la résolution de la Conférence internationale de
solidarité avec l’Iraq pour la levée de l’embargo, tenue à Kuala Lumpur
(Malaisie), les 26 et 27 mai 1994, et de la Déclaration de Malaisie, publiée à
l’issue de la Conférence, je tiens à préciser que ladite déclaration émanait
d’organisations non gouvernementales.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Nizar HAMDOON
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